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Le Laboratoire de lutte contre la maladie (LLCM) de Santé
Canada, en collaboration avec les Centres de lutte contre
la maladie et de prévention (CLMP) des États-Unis, émet

des recommandations sur diverses questions touchant la santé du
public en général et les milieux de la santé. Ces recommandations
s’appliquent aux cabinets dentaires de façon générale seulement,
mais certaines peuvent très bien convenir aux procédures dentai-
res. Une d’entre elles, modifiée il y a relativement peu de temps,
constitue le protocole de la prophylaxie post-exposition (PPE) des
blessures percutanées avec du sang connu contaminé par le VIH.1

Soucieux du contrôle des infections et des mesures aseptiques des
soins de santé, l’Association médicale canadienne et d’autres
organismes en ont approuvé la modification. Le protocole de la
PPE est modifié de temps à autre après l’exa-
men des études cas-témoin prospectives de la
séroconversion du VIH chez les travailleurs
de la santé, exposés au sang contaminé par le
VIH par voie percutanée. Ces études sont
communément appelées «études sur les
piqûres avec des aiguilles des CLMP».2,3

Le personnel des cabinets dentaires qui
traite des patients infectés par le VIH doit
connaître ce protocole, et les politiques du
cabinet doivent tenir compte de ces recom-
mandations. Malheureusement, le personnel
a tendance à ne pas rapporter les blessures
percutanées, surtout s’il risque d’y avoir infection par le VIH.4

Bien qu’il semble fort peu probable qu’une séroconversion se pro-
duise après une blessure percutanée contaminée par le VIH lors
d’une séance dentaire,5 cela arrive malheureusement. Il semble
que la plupart des travailleurs de la santé soient très prudents et
concentrés lors de procédures intra-buccales; or, c’est au cours de
procédures extra-buccales, comme le travail en laboratoire, le net-
toyage du cabinet dentaire et la préparation des instruments à la
stérilisation, qu’arrivent la plupart des blessures percutanées
contaminées par le sang ou la salive du patient.6

D’après les données cumulatives du Canada et des États-Unis,
le risque moyen d’infection par le VIH par voie percutanée s’élève
à seulement 0,3 p. 100.3 Bien que ce nombre soit extrêmement

faible comparativement à d’autres risques connus de la vie mo-
derne (comme celui de conduire une voiture), la séroconversion
des travailleurs de la santé, y compris le personnel dentaire, se pro-
duit tout de même. L’observation des recommandations précé-
dentes relatives à la PPE — pour lesquelles un seul agent antiré-
troviral a été utilisé, soit la zidovudine (AZT; Retrovir) — rédui-
sait ce risque de 79 p. 100.7

Plus récemment, en fin d’année 1996, les CLMP ont formulé
des recommandations sur lesquelles l’Association canadienne
médicale fondent les siennes.8 Les recommandations actuelles
tiennent compte de la possibilité d’une plus grande protection
grâce à un protocole d’association de médicaments par l’utilisa-
tion d’inhibiteurs protéases antirétroviraux, à savoir le 3TC (la

lamivudine). Bien que le médicament IDV
(indinavir) fasse aussi partie des recomman-
dations révisées, il est peu recommandé, en
raison de sa toxicité potentielle, de l’utiliser
pour de grandes quantités de sang — par
exemple, la transfusion de sang infecté par le
VIH. Par conséquent, l’utilisation de ce
médicament et une bonne connaissance de ce
dernier n’est pas nécessaire dans les milieux
dentaires. Le protocole recommandé pour les
plaies percutanées contaminées de sang infec-
té par le VIH est le suivant :

Immédiatement après l’exposition à une
blessure, faites saigner la plaie en la pressant et en la maintenant
sous le robinet d’eau chaude. Lavez à fond la plaie plusieurs fois
avec un produit pour le lavage des mains antimicrobien (pour plus
de renseignements, voir le Guide du contrôle des infections9 de
l’Association dentaire canadienne). S’il le faut, pratiquez une
suture primitive de la plaie.

Conduisez immédiatement la personne à l’établissement médical
approprié aux fins d’une analyse post-exposition. Cette dernière
tient compte de la nature de l’exposition, des probabilités d’une
infection par le VIH chez le patient source et, dans le cas d’une infec-
tion connue, le degré de VIH et la probabilité de résistance au médi-
cament (si connue). Il est primordial de recevoir les bons conseils
d’un personnel médical qualifié qui connaît l’exposition au VIH.

Lorsque l’impensable se produit :
prophylaxie post-exposition des blessures
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Il est crucial d’administrer des médicaments antirétroviraux pour
prévenir la séroconversion. Le risque d’infection doit être calculé par
rapport au potentiel de toxicité de ces médicaments; le cas échéant,
il faut commencer la chimioprophylaxie tout au plus une ou deux
heures après l’exposition et la poursuivre pendant quatre semaines.

La chimioprophylaxie recommandée consiste à prendre
200 mg de AZT et 150 mg de 3TC, respectivement, trois et deux
fois par jour, pendant quatre semaines. Ces médicaments peuvent
causer des symptômes gastrointestinaux (nausée, vomissement,
diarrhée), de la fatigue, de la neuropathie périphérique, de l’ané-
mie et des maux de tête. Certains de ces effets secondaires peuvent
devenir débilitants tout au long de la prise des médicaments. Rien
n’indique que le 3TC est sans danger pour la grossesse.

Malheureusement, la restructuration des milieux de la santé au
Canada peut retarder la dispensation des soins d’urgence, et ce,
même dans les salles d’urgence des grands centres de traumatolo-
gie où l’on devrait être sensibilisé au traitement de telles crises
sanitaires. Le personnel de la clinique dentaire de l’auteur, qui a
subi des blessures contaminées par le VIH, a dû attendre plusieurs
heures avant de recevoir conseils et chimioprophylaxie au service
d’urgence de l’hôpital de la clinique dentaire même, et ce, malgré
les demandes de soins véhémentes de l’auteur.

Les cabinets dentaires devraient demander à leurs services locaux
de la santé ou à leurs hôpitaux de traiter leur personnel immédiate-
ment et de garder à portée de la main des médicaments de chimio-
prophylaxie au cas où ceux-ci s’avéreraient nécessaires. Les cabinets
dentaires qui traitent plusieurs patients infectés par le VIH voudront
peut-être posséder au moins une ou deux doses de ces médicaments
dans leur trousse d’urgence, de sorte que les délais enregistrés dans
l’administration des soins médicaux ne soient plus un problème.

Tout clinicien en dentisterie est confronté au danger de l’exposi-
tion percutanée aux pathogènes à diffusion hématogène, comme le
VIH. En étant bien armés des connaissances nécessaires et du proto-
cole, les cliniciens peuvent réduire autant que possible le risque de
séroconversion qui les concerne, eux et leur personnel. Les exigen-
ces du clinicien sont déjà assez élevées sans qu’il ait à se préoccuper
du «facteur terrifiant» de savoir que faire dans une telle situation. a
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Le courriel pour toujours
Le courriel se transforme rapidement en un outil de

communication indispensable que ce soit dans le monde
des affaires ou dans le confort de son chez-soi. Bientôt, le
fait de ne pas avoir de courrier électronique reviendra à ne
pas avoir le téléphone. La simplicité et l’utilisation répan-
due du courriel ne sont que deux raisons pour lesquelles
vous devriez en être muni au cabinet. Si vous avez des
questions sur le courriel, vous pouvez me joindre à
l’adresse maclean@ns.sympatico.ca.

Conseils
• Commencez à dresser une base de données qui indique

les adresses électroniques de vos patients.
• Demandez si votre logiciel dentaire aura bientôt une

fonction de courriel.
• Sachez-en plus sur le courriel en consultant le site

http://203.12.60.74/internet/email.htm#What.
• Choisissez un nom d’utilisateur simple et facile à se

rappeler.
• Branchez-vous sur Internet et amusez-vous! a
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Le courrier électronique : vingt raisons pour lesquelles vous devriez
l’avoir dans votre cabinet
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